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Sept pays africains sont les lauréats des Prix 2014 pour l'Excellence de l'Alliance des Leaders africains 

contre le Paludisme (ALMA) pour leur leadership exemplaire quant au maintien d'une couverture 

moyenne de 95 % durant toute l'année des interventions de lutte contre le paludisme dans telles que la 

mise en place de moustiquaires imprégnées d'insecticide longue durée (MILD) et/ou d'interventions de 

pulvérisation intradomiciliaire à effet rémanent (PID). Les lauréats sont désignés par un comité de 

sélection indépendant composés de l'OMS, le partenariat Roll Back Malaria (RBM), le secteur privé, 

la société civile et le milieu universitaire. La sélection se fonde sur des données collectées par les 

Partenaires de RBM et figurant dans la Fiche de résultats ALMA pour la Redevabilité et l'Action ainsi 

que dans les rapports trimestriels des pays.  
 

Les lauréats du Prix 2014 ALMA pour l'Excellence dans la lutte anti vectorielle sont : 1) Le Cap 

Vert, 2) Madagascar, 3) Le Malawi, 4) La Namibie, 5) Le Rwanda, 6) Sao Tomé-et-Principe, et 7) Le 

Swaziland. 
 

Félicitations aux lauréats des Prix 2014 ALMA pour l'Excellence quant à leur contribution 

significative en faveur de la lutte contre le paludisme.  
 

En conséquence de cet accroissement significatif des interventions de lutte contre le paludisme, on 

estime que 3,1 millions de vies ont été sauvées depuis 2000 en Afrique, grâce à une réduction de 49 % 

des taux de mortalité du paludisme.  Il s'agit là d'un succès sans précédent pour l'Afrique! 
 

Les pays ont généralisé le contrôle du vecteur et la gestion du paludisme à travers tout le continent en 

recourant à des ressources nationales, ainsi qu'à des fonds issus de donateurs bilatéraux, de la Banque 

mondiale et du Fonds mondial. Les engagements de ressources sont passés de moins de 100 millions 

USD en 2000 à environ 1,97 milliard USD en 2013.  
 

Pour que nous puissions réaliser d'ici à 2015, l'objectif d'une mortalité proche de zéro liée au 

paludisme, le moment est venu d'une action déterminée en faveur du soutien et même de 

l'augmentation des fonds mis à disposition pour le contrôle et l'élimination du paludisme.  
 

Le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme a fait l'annonce de l'apport 

bienvenu de nouvelles ressources avec des engagements à hauteur de 12 milliards USD. Au regard des 

estimations du poids de la morbidité, le contrôle du paludisme à l'échelle mondiale devrait recevoir 32 

% de ces ressources.  L'affectation en faveur de chaque pays par le Fonds mondial et la répartition qui 

s'ensuivra au sein de chaque pays entre les trois maladies montreront des variations en fonction des 

poids de morbidité spécifiques du pays.   
 

En mars 2014, le Fonds mondial communiquera à l'ensemble des pays les éléments relatifs au montant 

global et indicatif de leur financement, comportant notamment à des fins d'information, la ventilation 

par composante de chaque maladie. Dans le cadre d'un processus de dialogue au sein du pays, ces 

ressources seront ensuite allouées à chacune des trois maladies. Les pays, en collaboration avec leurs 

partenaires de RBM (Roll Back Malaria) devront pour obtenir ces ressources, soumettre en 2014 leurs 

notes conceptuelles portant sur ce nouveau modèle de financement.  Les pays membres d'ALMA  sont 

encouragés à allouer au contrôle du paludisme des ressources suffisantes à partir de leur allocation 

pays globale du Fonds mondial, dont le volume doit être proportionné à l'impact du poids du 

paludisme. 


